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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP840062764 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 2 juillet 2018 par Monsieur Alexandre Brouillard en qualité de Gérant, pour 

l'organisme avec le numéro siret 84006276400013 dont l'établissement principal est situé 331 Lot Bellevue 

12200 MONTEILS et enregistré sous le N° SAP840062764 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Rodez, le 23 août 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

P/La Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

La Directrice Adjointe au Responsable  

  

   

Francelyne CALMELS 
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PRÉFET DE L'AVEYRON 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' OCCITANIE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AVEYRON 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP798725651 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

La Préfète de l'Aveyron 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Aveyron le 25 juillet 2018 par Monsieur Pierre-Elie Brändli en qualité de gérant, pour son 

entreprise dont le numéro siret est le 798725651 dont l'établissement principal est situé Milhares 12350 

PREVINQUIERES et enregistré sous le N° SAP798725651 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 

•   Livraison de repas à domicile. 

•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 

•   Livraison de courses à domicile 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage) 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail.  

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail. 

 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Rodez, le 21 août 2018 

Pour le Préfet de l'Aveyron et par délégation  

P/Le Directeur Régional des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation , du Travail 

et de l'Emploi Occitanie (Direccte)  

P/Le Responsable de l'Unité Départementale 

Aveyron  

La Directrice Adjointe au Responsable  

  

Francelyne CALMELS 
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                 Arrêté n°                                         du  29 août 2018

portant modification du périmètre du syndicat mixte d’aménagement et
de gestion du Parc Naturel Régional de l’Aubrac

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, Livre I et Livre II, Titre I,

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°2014-318-0001 du 14 novembre 2014 portant création
du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-43-0002 du 12 février 2015 portant extension du
périmètre du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de
l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2015-082-0002 du 23 mars 2015 portant extension du
périmètre du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional de
l'Aubrac,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015-314-01-BCT  du  10  novembre  2015  portant
extension du périmètre du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel
Régional de l'Aubrac,

VU l'arrêté préfectoral n°2016-084-05-BCT du 24 mars 2016 portant extension
du périmètre du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel Régional
de l'Aubrac, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2018-04-09-001  du  9  avril  2018  portant
modification  du  périmètre  du  syndicat  mixte  de  préfiguration  du  Parc
Naturel Régional de l’Aubrac,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  12-2018-04-25-001  du  25  avril  2018  portant
modification des statuts du syndicat mixte de préfiguration du Parc Naturel
Régional de l’Aubrac,

VU la délibération du comité syndical du syndicat mixte d’aménagement et de
gestion du Parc Naturel Régional de l’Aubrac du 25 juin 2018 approuvant
l’extension du périmètre du syndicat mixte,
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VU la délibération du conseil municipal de :

St Léger de Peyre (48) du 14 octobre 2017
Prinsuéjols-Malbouzon (48) du 19 septembre 2017
La Fage Montivernoux (48) du 19 octobre 2017

sollicitant son adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion Parc Naturel Régional
de l'Aubrac,

VU la délibération du conseil municipal de :

Mur-de-Barrez (12) du 17 octobre 2017
Murols (12) du 7 juillet 2017
Thérondels (12) du 17 juillet 2017
Brommat (12) du 10 juillet 2017
Taussac (12) du 3 juillet 2017
Lacroix-Barrez (12) du 21 septembre 2017
Saint-Hippolyte (12) du 26 septembre 2017
Lassouts (12) du 27 juillet 2017
la Canourgue (48) du 29 août 2017
Marvejols (48) du 19 octobre 2017
Saint-Chély d’Apcher (48) du 30 juin 2017
Rimeize (48) du 19 octobre 2017
Les Monts Verts (48) du 6 octobre 2017
Albaret Sainte Marie (48) du 30 juin 2017

sollicitant son adhésion en tant que commune partenaire au syndicat mixte d’aménagement et
de gestion Parc Naturel Régional de l'Aubrac,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes :

Aubrac, Carladez et Viadène (12) du 12 juillet 2017
St Flour communauté (15) du 25 septembre 2017
des Terres d’Apcher-Margeride-Aubrac (48) du 7 juillet 2017
des Hautes Terres de l’Aubrac (48) du 28 septembre 2017
du Gévaudan (48) du 28 septembre 2017
Aubrac Lot Causses Tarn (48) du 12 octobre 2017

sollicitant son adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion Parc Naturel Régional
de l'Aubrac,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -
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Article  1 -  Est  autorisée  l’adhésion au  syndicat  d’aménagement  et  de  gestion  du  Parc  Naturel
Régional de l’Aubrac,:

-  des communes de St  Léger de Peyre (48),  Prinsuéjols-Malbouzon (48)  et  la  Fage
Montivernoux (48),

-  des  communautés  de  communes :  Aubrac  Carladez  et  Viadène  (12),  Saint  Flour
communauté (15), des Terres d’Apcher Margeride Aubrac (48), des Hautes Terres de
l’Aubrac (48), du Gévaudan (48), Aubrac Lot Causses Tarn (48),

Article 2 - Est autorisée l’adhésion en tant que communes partenaires au syndicat d’aménagement
et de gestion du Parc Naturel Régional de l’Aubrac : 

- des communes de l’Aveyron de : Brommat, Lacroix-Barrez, Lassouts, Mur-de-Barrez,
Murols, Saint-Hippolyte, Taussac, Thérondels,

- des communes de la Lozère de : Albaret Sainte Marie, La Canourgue, Les Monts Verts,
Marvejols, Rimeize, Saint-Chély d’Apcher,

Article 3 - Le syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de l’Aubrac
est composé : 

- de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

- de la région Occitanie,

- du département de l'Aveyron,

- du département du Cantal,

- du département de la Lozère,

-  des  communautés  de  communes :  Aubrac  Carladez  et  Viadène  (12),  Saint  Flour
communauté (15), des Terres d’Apcher Margeride Aubrac (48), des Hautes Terres de
l’Aubrac (48), du Gévaudan (48), Aubrac Lot Causses Tarn (48),

-  des  communes  de  l'Aveyron  de :  Argences  en  Aubrac,  Campouriez,  Cantoin,
Cassuéjouls,  Castelnau-de-Mandailles,  Condom-d'Aubrac,  Coubisou,  Curières,
Entraygues-sur-Truyère, Estaing, Florentin-la-Capelle, Huparlac, Laguiole, Le Cayrol ,
Le  Nayrac,  Montézic,  Montpeyroux,  Pomayrols,  Prades-d'Aubrac,  Saint-Amans-des-
Côts, Saint-Chély-d'Aubrac, Saint-Côme-d'Olt, Saint Geniez d'Olt et d’Aubrac, Saint-
Symphorien-de-Thénières, Soulages-Bonneval,

- des communes du Cantal de :Anterrieux, Chaudes-Aigues, Deux-Verges, Espinasse,
Fridefont,  Jabrun,  La  Trinitat,  Lieutadès,  Maurines,  Saint-Martial,  Saint-Rémy-de-
Chaudes-Aigues, Saint-Urcize,

-  des  communes  de  la  Lozère  de  Albaret-le-Comtal,  Antrenas,  Arzenc-d'Apcher,
Banassac-Canilhac,  Bourgs  sur  Colagne,  Brion,  Fournels,  Grandvals,  La  Fage
Montivernoux,  La  Fage-Saint-Julien,  Le  Buisson,  Les  Bessons,  les  Hermaux,  Les
Salces,  Marchastel,  Nasbinals,  Noalhac,  Peyre  en  Aubrac,  Prinsuéjols-Malbouzon,
Recoules-d'Aubrac, Saint-Germain-du-Teil,  Saint-Juéry, Saint-Laurent-de-Muret, Saint
Léger de Peyre, Saint-Pierre-de-Nogaret, Termes et Trélans,

A ses membres se rajoutent les communes partenaires suivantes :

- les communes de l’Aveyron de : Brommat, Lacroix-Barrez, Lassouts, Mur-de-Barrez,
Murols, Saint-Hippolyte, Taussac, Thérondels,
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- les communes de la Lozère de : Albaret Sainte Marie, La Canourgue, Les Monts Verts,
Marvejols, Rimeize, Saint-Chély d’Apcher.

Article 7 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, le préfet du Cantal, la préfète de la
Lozère, le  président  de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  la  présidente de la  région
Occitanie, le président du conseil départemental de l'Aveyron, le président du conseil
départemental  du  Cantal,  la  présidente  du  conseil  départemental  de  la  Lozère,  le
président du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de
l'Aubrac,  les  présidents  des  communautés  de communes membres  et  les  maires  des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 29 août 2018

Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours  gracieux  peut  également  être  exercé,  durant  le  délai  de recours  contentieux,  auprès  de mes services.  Ce recours
gracieux  interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article
R.421-2 du code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation,  par l'autorité compétente, vaut
décision de rejet".
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